
 

 

COMMUNIQUÉ 
 

Pour diffusion immédiate 
 

Les tarifs aux usagers du transport collectif et adapté révisés 
pour l’année 2024 

 

Magog, le 24 janvier 2024 – Pour la première fois en sept ans, les membres du conseil de 

la MRC de Memphrémagog sont contraints de procéder à l’ajustement des tarifs en 

matière de transport collectif et adapté. L’entrée en vigueur de la nouvelle grille tarifaire 

est prévue le 1er mars 2024. Celle-ci a été adoptée lors de l’assemblée ordinaire du 17 

janvier dernier. 

 

Rappelons qu’à la suite de l’appel d’offres de novembre 2022, le seul soumissionnaire 

ayant déposé une offre a entrainé une explosion des coûts d’exploitation. Par la suite, 

malgré une révision des services offerts en mai 2023 et une optimisation des circuits, la 

participation financière des municipalités au service de transport collectif et adapté a 

passé de 152 855 $ en 2022 à 673 000 $. Cela représente une augmentation de 340 %, 

en plus des contributions supplémentaires que les municipalités ont dû octroyer pour 

l’année 2023. 

 

L’ajustement des tarifs aux usagers vise à ce que la clientèle participe, elle aussi, à 

soutenir l’augmentation du coût des services de transport collectif et adapté assurés par 

Transport Memphrémagog à sa clientèle. Par ailleurs, un comité de mobilité durable a été 

formé à l’automne dernier afin d’identifier des solutions novatrices pour mieux répondre 

aux divers besoins liés au transport sur le territoire de Memphrémagog. 

 

Selon la nouvelle grille tarifaire, un seul tarif sera désormais applicable pour tous les 

déplacements à l’intérieur du territoire de Memphrémagog. Pour en savoir davantage, 

consultez le site Web suivant : www.transportmemphremagog.com ou encore les tarifs 

aux usagers 2024 détaillés plus bas.  

 

Grille tarifaire 2024 (en vigueur dès le 1er mars 2024) 

Déplacements dans la MRC de Memphrémagog et vers Sherbrooke 

 

Usagers du transport collectif et adapté 

  

Par déplacement 5,00 $ 

http://www.transportmemphremagog.com/


 

 

Laissez-passer (10 voyages) 45,00 $ 

Laissez-passer (40 voyages) 180,00 $ 

 

Déplacement vers Sherbrooke  

Coût (pour aller/retour) 30,00 $ 
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Source : 
 
Nicolas Cornellier 
Responsable des communications 
MRC de Memphrémagog  
819 843-9292, poste 239 
n.cornellier@mrcphremagog.com 

Information : 
 
Nathalie Pelletier  
Présidente du comité de mobilité durable 
MRC de Memphrémagog 
819 843-3333 poste 362 
n.pelletier@ville.magog.qc.ca 
 
 
Guy Jauron 
Directeur général 
MRC de Memphrémagog 
819 843-9292, poste 329 
g.jauron@mrcmemphremagog.com 
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